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Messieurs les ëlbotet
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m'ont vivement sollicité de venir livrer une suprême bat-iille
dans Montmorency, et, j'aurais cru manquer de patriotisme en
ne donnant pas mon faible concours pour porter au pouvoir ce
grand canadien dont nous sommes orgueilleux à si bon droit,
Phonorable Wilfrid Laurier. Du reste il eût été bien difficile

Ïour moi de résister à la demande qui m'a été faite en mars
896. Une délégation nombreuse et influente des électeur!
eût lieu au Château Frontenac sous la direction de M Laurier;
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eette délégation se composait des personnes suivantes : MM.
Edouard Cloutier, président de l'assemblé ; M. Bélanger, maire
de î'Ange-Gardien ; MM. Gaspard Dorion et Joseph Dorion, du
Château-Richer ; M. Tierney, de Laval ; M. Alfred Filion, de
St"Joachim ; M. F. X. Léfcourneau, préfet et maire de Ste-
Famille, I. 0. ; M. Joseph Blouin, I. 0. ; M. Napoléon Rouleau,
maire de St-Laurent ; MM. Pierre Lapierre, Adelme Pouliot,

Gélestin Lachance, F. X, Labbé, Pierre Bouffar^d, Napoléort .

Èallaire, Octave Cantin et F. Campeau, délégués de cette même
paroisse ; MM. Prudent Biais, Adjutor Baillargeon, Nap. Baillar-

geon, de Ste-Pétronille ; MM. Siméon Emond et F. X. Lemelin, de
St-François ; MM. M. Ollivier Vézina et Errol Lemoine, de St- .

Pierre ; M. Phidelem Blouin, maire de St-Jean, I. 0., et MM. P.

C. Blouin, Théophile Pouliot, le notaire G. h. LaRue, de la môme
Saroigse ; .MM. Pierre Bilodeau et Elie Côté, de St-Ferréol

;

[M. Elzéar î^ortier, maire, Francis Portier, Antonio Tremblay,
Lpuis Morel, tous ae Ste-Anne ; MM. Siméon Renaud, ()?iae

L^-voie, Wilfrid Labi-anche et Wilfrid Renaud, de St-Tite des-

Oaps, etc., etc., «te. :''"v':y-'-V'':;:n.^i-. .L/'-^'' - /

Touché de \s^ confiance que mes. vieux ami» me témoi-
gnaient^ je consentir alors 4 a<}c«pter la candidature libérale.

M. T. CHASE CASGRàIN,

Votre député à la lé-^islature locale se présente contre moi,
quand le mandat que vous lui »vez conhé n'e«t pas encore
expiré. Qui l'a demandé ? Aucune réunion des électeurs n'a
été convoquée pour le prier de se porter candidat. C'est done
de son propre chef qu'il est sur les rangs sans avoir p} is même
la peine de consulter le comté. M. A-rthur Turcotte s'est effacé

pour lui faire place et aussi pour échapper à la responsabilité

de »«s actes politiques copme votre représentant.

M. Casgrain va vous promettre mer et monde : soj^ez sur
fos gardes. Vous savez par expérience ce q^ue valent ses pro-
messes. Eu effet, ne vous avàit-il pas promis de m'envoyer au
pénitencier pour 21 ans ? Et, il nn m'a pas même fait un
Ayocès. Ne vous a-t-il pas promis que le gouvernement dont

faisait partie n'impu' erait pas de taxes et ne ferait plus
d'emprunt ? Ne vous disait-il pas qu'il ferait disparaître de nos
statuts la loi infâme passée par M. Mercier pour autoriser un
emprunt de dix millions de piastres ? Oui, il vous a promis
tout cela.

; : Or, qu'est-il arrivé ? Il s'est simple:nent moqué de vous
;

' ,1'

I

1

^

\
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il a voté pour ces lourdes taxes qui pèsent sur vous et auî
rapportent annuellement au-delà de $500.000.

. g^^^^ à la Im
autorisant Temprunt des dix millions, il l'g, fait dispajfaîtrc^

mais coriiment ? Après avoir emprunté tout le momtant qu'elle
autorisait. Avez-vous vu beaucoup dé cet argent dan3 ;Votre

comté ? Non, tout a été donné: à.4©s favons des mini^trea^
comme les" St-Louis et les Landry. Pour les cultivateurs, rien.

Comment se fait-il que M. Casgrain a été mis à la porte cfo

qui l'ont cnasse du cabinet. Pourqi
veut pas le dire, mais, il est certain qu'il a dû y avoir de graves
raisons, puisque toutes !es influences qu*il a fait jouer pour
garder son portefeuille ont misérablement échoué. Vous avez
le droit de savoir pourquoi les chefs conservateurs lui ont
infligé cette humiliation. G'e^t pour lui le commencement do.

châtiment. Il a persécuté M. Mercier, il Ta fait mourir ; il a
fait jeter sur le paré une foule de pères de familles, grâce à des
destitutions injustes, et,, l'heure de la rétribution est arrivée
p3ur lui. .

. ,

PROMESSES DES CONSERVATEUBS.

En 1878 nos adversaires, pour capter la confiance popu-
laire prétendaient sur toutes les tribunes comme dans leur»

Notre dette qui était de $140,362,069.91 en 1878 est aujourd'hui
de $250,000,000, représentant un intérêt annuel de dix millions,

ou de $27,000 par jour ! C'est énorme

.

Les dépenses qui n'étaient que de $23,503,158 par année en
1878 ont été portées au chiffre énorme de $39,00(MXK) par an !

Sous le régime libéral les taxes prélevées chaque anné«
étaient de $^1 7,841,938, tandis qu'aujouixl'hui, elles sont de $27,-

579,203 annuellement, soit une augmentation d'audelà de dix
millions.

Voilà de quelle manière ils ont rempli leurs promesses à
l'électorat.

Mais, me Jlrez-vous, où î^ont allées toutes ces sommes
fabuleuses ? Vous allez le voir.



'Jamais» dam notre histoire pplitiqne, l'on avait tu des
im "et délè bi^tfé&dâffes ebin^e ceuï 'ont ont déshonoré le

gpt^i'néâxe^'fè^ àiinéek Je vaisi Yona
TU^otiôtner qiiéîdueé faits qti^Ous férdttt voir le gouffre où
Ip mililohè q^é' Toà a (itélévés sur Voaâ an âaoyeh dés taxes
dp été bn&^loutiâ. Lisez bien le talillcan qui suit y
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Travaux
'•'*''• ^^**-^'-'*"^^' Estimes Pay^parle^

..K>,V'-n '
i''"^;'::^'^!-. •.•;•>:; oj iil.ii.i iH^fjuviv^nHu ..rèf;., gouvernement

Emluranobement St Charles, 1 4 milles »... 1)36,000 fLl,740,00Q
^ëclamatiops pendantes f40,7 1 9 ,,. t .< ^(1

Canal Tay, 6 milles. :!.;.. .;.... 132,660 ^ ••*47,6,12d

Revenu en 1894 : $12G 'Mum^^^N;:-
Frais d'entretien : $2,458 V ;- *v -' ;-

! •

Ecluses dè^ petits rapides.. . . . . ;..';. .'^;.'... .,....; 86,680 260,000
Rëclam.»tions pendantes $6,100
Pas de trafic pas de peeettes. -^ i • . . \ . ; • ... ., .

Canal Cornwall, chenal dès rapides,. .,. , . 306,600
, ,

.446,500

Réclamation pendante $130,000.

Le ministre des canaux a déclaré au parlement que personne ne s'en

servira.

Bloc Langevin, 500,000 781,000
Réclamations pen-jantes $250,000.

Pont Curran 160,000 430,000
Volées au pays, $270,000.

, ,

« '

.

'•»<; t , I

' Catud Cornwall.—Ecluse de Vile Sheik

Premier etmtrat annulé ; ouvrage abandonné
Perte

Nouvelle entreprise donnée à des entrepr'^neurs favoris,

sans soumissions

'. I, Scandale

$15,500

22,500

de l'Imprimerie nationale

Travaux du. havre de Québec

$50,000

Coût des travaux pour les entrepreneuis , $2,184,259
Coûts des travaux pour le pays 3,138,234
Profits des entrepreneurs • •

• 953,975
i*érte pour le pays après déduction faite d'un profit raisonnable .... 700,000
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Prêt du goèvernen)^|nit> à 4 p. ic .,..., 800;^
Bonus d\i gouvernement . , .^. ; .; i^/v» i^; v fv^ » ,«4 ,.*-;.. •. v** i, y » . . • 90,009
Go^t total du pont. .,.-..; .iii .i.f.4'. i .M . .. . . I. ..' 416,000
Bette flottante du pont. ..vuA. .>.,u .*.*...,...,.* ., l^tW
Intérêt diiav gouTernioinent; «ur.Jç prj&t .4<ïpBi»t'lfi*8'.> i-> . : • vi*- .....>•: f^^OPO
Montant total des deniers publics engloutis dans cette âpèo^1atioll .... 396,000

) c'y V

,£a lisant ce petit tableau on estirappé de l'inimen$9 diJÏ4r

renée entre r^Tafuation da coût des travaux et ce qu'iU ont
coûtes réellement, ûs/v^ *'*'•'*« ^muci 'i:(;:it .'.*'.?'(»»»:) ,ivi» '^•"à^.l J->.':hvKfi

, „. L'honorable M. Angers, en sortant de Speiicer-WiOod, aprèp
isoniaw^ux coup d'Etat, eat entré dans le gouYernem^pt mni
avait comiuis tous ces vols. M. Caf«grain, à son .tOur;V;OMS
demande de Télire pour prêter main forte à son beau-frèr^ à
Ottawa.

DEUX ililJEàTIÔiNâ.

Dans lt|> présente élection^ you^ êtes appelés à juger deux
questions importantes : je, yçux parler de la protection et de
la question des jécoles de Manitoba, , , ,1 - /

, , i

, , ,

^

, ,, i.^ps a4ver8aire8,,pour éluder les scandales et les îniqpites
du tarif actueî, ne parlent que des écoles de Mapitoba. Sians
cloute, c'est un sujet qui mérite votre sérieuse attention, mais
il ne faut pas non plus que vous perdiez de vue les taxesénor-
mes que vous payez et la ruine générale qui menace le pays.

#
'

. ^
'

DÊPOtS DANS ïM feAi^QÛES
;

M. Casgraiii cite comme une preuve de l'enrichissement du
pays le fait qu<^ les dépôts dans les banques ont été augmentés,
mais il n'oserait pas vous dire que ces dépôts c'est vous ^ui les

avez faits. Ce.^ gros dépôts dans les banques ont été faits par
les millionnaires qui ont enipoché les millions que nous avoiiis

empruntés et qui ont augmenté la dette publique de plus de
cent millions de piastres, et que les monopoleurs vous
ont extorq[ués au moyen du tarif prétendu protecteur que nous
avons eu jusqu'à présent et que M. Oasgrain voudrait aller sou-
tenir à Ottawa. .,,,. ..„,.,,, ,i>,.;, j,i i.'t;, 10

Quant aux dé ôts dans les banques d'Epargnes, bien loin de
prouver la prospérité du pays, ils prouvent au contraire l'état
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de stagnation dans les affaires, jar s'il est une rèsrle bien
coniïue dans le commercé et en économie politique, cest que^

les iiidividus qui ont de l'argent ne le mettent dans les banques
d'ËiMi^rgnes que lorsque les affaires vont t^rop ma) pojar qu'ils

puissent le placer avantageusement dans les affaires.

Il faut que M. Casgram soit bien audacieux p i* dire que
nous prospérons ici, pendant qu'une crise terrible sévit aux
Etats-Unis. Jamais nous n'avons vu un état de chose pareil

dans ce pays ici. Si. vous, consultez les hommes d'affaires, ils

vous diront que jamais, depuis 30 ans, les affaires n'ont été

dans un état aussi déplorable qu'elles lé sont cette année. Si

noua n'avons pas vu la faillite de 400 banques comme aux
Etats-Unis c'est parce que nous n'en avons pas autant. Mais
nous avons vu la faillite d'une banque canadienne importante,
qui existait et avait prospéré depuis plus de 50 ans, qui avait

feit de l'argent sous le régime libéral, et que la protection a
ruinée ainsi que ses actionnaires, la Banque du Peuple.

i-^'f

M. LAURIER ET SA POLITIQUE.
<t.\.< iVÎ " ¥

,, M. Casgrain reproche à M. Laurier d'avoir changé ses idées

en matière de tarif. M. Casgrain ne devrait pas oublier qu'il

n'y a que les imbéciles et les niais qui ne changent jamais, et

âu'un nomme qui dans vingt cinq ans n'aurait jamais changé
'idée sur aucun sujet, se donnerait un certificat de manque

d'intelligencf parceque cela montrerait qu'il n'a pas étùaié,

qu'il ne s'est pas instruit.

M. Casgrain aflBrrad une chose fausse quand il dit qu'en
1889 M. Laurier devint partisan de l'Union commerciale avec
les Etats-Unis. Jamais avant 1889, ni après, ni Monsieur Lau-
rier, ai aucun chef libéral ne s'est prononcé en faveur de l'Union
comma'ciale.

M. Casgrain dit ausài que M. Laurier, apïès avoir été pour
l'Union commerciale s'est prononcé pour le Libre échange conti-

nental. Evidemment, M. Casgrain parle de protection et de
Libre échange comme un aveugle parle des couleurs. Eyideni-
ment il ne parait pas s'apercevoir que l'union commerciale et

le Libre échange continental sont la môme chose, c'est comme
blanc bonnet et bonnet blanc. S'il ét<ait vrai, comme il le dit

faussement, que M; Laurier eût été d'abord pour l'Union com-
merciale et ensuite pour le Libre échange continental, cela
montrerait qu'il n'aurait pas changé d'idée sur ce sujet là. .

'

* Il est vrai que M. Laurier et tout le parti libéral s'est

vs

j^'

:T,
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prononcé pour un système de féciprocité limitée avec les Etats *

iFnis/niaisMe paHi libéral h'a pas changé depriticipe» là-dess\is^ <

c'est encore sa politique aujotird'tittl. Cela ne veut pas dire
que noù^ devrons admettre ' en franchise ici tous les produits
américains et que ces derniers devront admettre en frahchisë
tous les nôtres ; nous ne pourrons pas obtenir cela des Etats-
Unis quand môme nous le voudrions. • Les américains ne vou-
draient pas y consentir. Mais ce que vent dire le parti libéral

par là c'est que, s'il arrive au pouvoir, il tachera de faire

admettre aux Etats-Unis, en franchise, autant de produits
canadiens qu'il pourra, et, naturbUement, il devra en faire

autant pour les produits américains»- Tout l'avantage de ce
système sera pour les cultivateurs. Il n'y a pas un seul article

qu'ils ont à vendre qui puisse redouter la concurrence ataért-

caine, car il y en a trop pour la consommation ; c'est le gi*ain,

le beurre, les fruits, les œufs, le fromage etc. Le surplus dé
notre production se vend aujourd'hui sur le marché anglais, en
concuri'ence avec les produits du môme genre de tous les pays.

Aussi, je défis M. Casgrain de citer un seul article^ qu'ont k
vendre les cultivateurs, sur lequel le tarif actuel leur donne
l'ombre de protection, et cela, encore une fois, c'est parceque
tout ce qu'ils ont à vendre a son prix fixé sur le marché angl3,is

où sont admis les produits similaires de tous les pays étrangers.
Le tarif actuel ne protège que ceux oui produisent des articles

que les cultivateurs sont obligés d'acheter, et il les protège en
leur permettant d'augmenter énormément les prix que les

cultivateurs sont obliges de donner. v j^-,-. ;>

M. Casgrain ne paraît pas comprendre ce que c'est <^u'un

tarif de libre-échange. D'après lui, si nous avons un tarif de
libre-échange, il nous faudra abolir toute espèce de droit de
douane.

Pour montrer que M. Casgrain ne connaît pas le sujet dont
il parle, il me suffira de mentionner le fait suivant : l'Angle-

terre est le plus grand pays libre-échangiste du monde, et
cependant, elle prélève la plus grande partie de ses revenus
par des droits de douane. Voici Ta grande différence entre un
pays de libre-échange et un pays de protection : tous deux
peuvent imposer des droits de douane très élevés sur les pro-
duits étrangers ; dans les deux systèmes ces droits de douane
augmentent le prix de la marchandise étrangère importée,
mais dans les pays de libre-échange cette augmentation des
droits constitue une taxe qui va dans le trésor public et qui
sert à payer les dépenses publiques. Sous un tarif de protec-
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(m«Bière i^ft«gBiimit«r^l«.lintléw lllft^^l^l4âlM mftiiiilMstfiffisaft

qana le p»^.^«H;e>4iinlienj^ dams 1» pqcbe
rdM mibQiiMwnevi; iBn d'aiitr«« termes, un tarif d(» libni?-

-^^MMige im|K)ee'dea;d qni tombent denele
Y^or public ; un tartf de protection, au contraire, impose dîes
d^it9 de douane qui tombent dams la poche des manùfactu-
p.eitSf tùBÎ» C68 droits^ dans les deux cas, sont payés par les
acheteurs de ee& produits^
:

. ,

Si M. Laurier arrive au pouvoir, son programme est par-
faitement connu. Il a été nroclamé par tout le parti libéiii à
la grande convention de 1893. Ce programme n'est pas- hostile
au^ manufacturiers, au contraire, notre prétention est <m*ii
fayopsera- le développement des manufactures parce qu'il
abolira les droits sur la matière première. M. Laurier ne se
gropose pas d'abolir les droits de douane et d'imposer des
ues directes. Ni lui, ni un seul libéral n'a jamais énoncé»

directement ou. indirectement, une proposition dims ce senti»
mais il veut imposer un tarif de revenu» c'est-à-dire un tarit
i^rrangé de telle manière que tous les droits de douane qUé
vous aurez à payer, tomberont dans le trésor public au lieu de
tomber dans la poche des manufacturiers.

^^p, Xt 6J1:}I Vl,'-

LES TAXES ! !

Voici une question q[ui touche de très près tous les éîeft-

teurs. Quelle est la politique de M. Laurier à ce sujet? Il

veut qu'elles soient réduites. 1^*3 30 janvier 1893 il proposait
la motion suivante à la Chambre : ii; . ( .i w i - uuci ,=! . <::•

" No:is croyons devoir représenter à Votre Excellence ^u^^
dans la situation actuelle du peuple canadien, les tax'és (jui

. pèsent si lourdement sur la grande masse de la population
devraient subir une réduction sérieuse, e^t nous regrettons q^ue
dans le discours du Trône Votre Excellence n'ait pas été avisé
de promettre la réduction des taxes onéreuses actuellement

^. imposées." ,s'.i.i'-i-w^-K: ':b 'M. v-n '.:> !«^r^/. ., :'.i:.i-i; nj -x^^q
Les ministres et lès députés conservateurs ont tous vote

^ contre cette proposition.
Plus tard, à la même session, le 28 février 1893, sir

Bichard Oarthwright formulait dans une motion la politique
des libéraux dans Ta Chambre des Communes, dans les termes
suivant» :

'

^

" Que le présent tarif douanier pèse lourdement et injuste-

'. (;. ,..
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^ iM; ^tt^îl aeirittit «M'itié'^ fietaHUiiîé étimU sens
ë'tine plus gxt|>nde liberté idii eommeree et que le. moàUtfit -dèa

iwu8 à pet'cei>Àîr dévràil^'000^^W sub-
venir aux dépenses du ffàmHÎmèmenifm ée^Hàrnique-

ment admimstré." •

;
. . ,n y /

i

''
.. C'est en deux mot»toutlce quo veut HLautier . iMHnetion

des taxes, de façon à permettre à nos voisinfi les «Auéricains de
Tenir ici acheter vos produits afi^ricolet à des prix plus éleréB
et de vous venttré à iii«iilimtr HiM^hé tout ce qu'il vous faut
acheter pour vo^ familles.

Le tarif actuel est surent dirigé contre les pfkUvrès et en
faveur des i iches. Voyez, pHtitôt/c^ueli^es cièU) que je Vais vous
signaler:

• • .^^ .<h(->''>%itq4:S .;r'm-viy^>â;.i«fk>!V^fii '^^^^

TARIF DOUANIER. EN FORCE JÛSOtTATT 29 MAI |894» î?

Taxs aur les dri^s de qualité inférieure, pour loi vètemei^ 4^ |]>»iayre» :

Prix d'achat en Angleterre ...»i ...>..« 2 oheliiia «terlitig

Rédaction en bionn%ie courante ..,,,...,»< , ^ 50 oenuaa
Droit orf volorttn 20 o^ \ ... t ..... .» 10e ,., /'v

Droit spécifique 10c par Ib., (24 os par Terge) , 15c. -i ^ J 25 centint

Ou exactement 50 par cent. ,
•

v

Tlxt sur les draps fins poui* les messieurs 12 cheîins sterling

Réduction.en monnaie courante $8.00

Droit ^dwdoretn 20 o^ ....*.. i*. - 60c ^

Droit spécifique 20c par Ib, (même poids que l'autre) .

.

15o .75 .

Ou 8eulèmen,t 25 par cent. ,*
. -, ^

Coton jaune, à 4 contins la verge, pour le pauvre.

Prix d'achat 3 centins la verge.

Taxes ad vtUorerh 15 o;o 45c

Taxes spécificique le. par verge carrée $1.00 $1.45 "

..> Ou près de 50 par cent. '.i..'
i

;•;

J'i- Coton blanc à 12c la verge pour le riche.
'

i ' '*

Prix d'achat. 10 centins .:

Taxes ad valorem^ 15 o^ $1.80

Taxes spécifiques : 1.80 2.80

Ou 23 1/3 par cent seulement.

Cotonnade pour le vêtement de l'ouvrier.
. ,

,

Prix d'achat . 1 . . . 10 centins.

Takes ad valorem, 15 o^ ....... ; .........>... $1.50 ' *

Taxes spécifique, 27 pouces à 2c par verge carrée. .... 1.50 3 contins..

Ou 30 o^o exactement
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'
' Toil^ les pliis fines .pour tes riches, 20 o^o ad wi/o»'éi»rt seulement*' • #'"i'^>,^^;^

'rm>,,Tottt0B eîpèeeftVle*i^i4(mtsT4tt eoirapcwu* le{>attvtfl^':3ô p«r oeat : i^ >

V. Mais les isoieri^a los çh» dispon^ieiiseA n^étjMeot tAxéei» g|tt0^ âiO, pf^, wffc

:^lwent.. .
,•

; . , .., ..,,; .„. ,.:,., . , ,
^. ., :,> .-..; .,^j .*,

^vK 5»»' Po^ l*^ «>"P« du^uyre, U<iJ MT % pu 50 par cwitjC^,,^^ u V.^ij
vermicelle et macaroni, sefflement 25 par cent. iwA'.

Huile de charbon, 80 jir cent.
'

'
.;c..^V<.»^^^ ^v*,, ..vmî

Charrues, 35 par cent. ^^ ^i^*^^ AA^ .i*t»*v^>^^

Il

-.-Hv

e••"('^.

!»>î^J Cioftres de éôwjbë, pour i'ai^eht des riclîes, 30 par cent. ''-U'ï [f {» .r

v'^ Cannes pour.les meRsieuiv, 25 par centi r f- r - ." >K'i~ ; ' -?-^

Râteaux dd enltivsteurs, 35 par -cent. ^ j >!>
^ .\ -i- 4i%« >.5:i(;:j|ïî

Ooute»uXj Fojarchettes et cuillers de fer pour le pauvre, 25 par cent. ^

Faulx et ftiucilles, 35 par cent.
; .t^ii^^^Kf ,^,/ ^^^^q 1^ jvtiî >,r

iiô\ ')>'-':.A ^:lrr^>^^

««

(•a

Bijoux en or, 25 par cent.

Overales en coton pour les ouvriers, 32è par cent.
' Tableaux de peinture par les grands maîtres, pas de taxe.

H^hes et fourches, 35 par cent.
,

3ur le clou, 30 par cent. .
; f'

7'| ;r r v • fît '

Sur les montres d'or, 25 par cent. -V '*•

Articles de fer forge, 35 par cent. ^fi*^.-. ;.î> ^'f.u:.
-

Coton à ta«iier et à chemise, 30 par cent.. . . . i'XtJAiV;,!//! «i-t

Pelles doefer, do 30. à 40 par cent. . • - j-

Bas de vjoton pour les enfants, 90 par cent.

Bas de laine pour les ouvriers, 45 par cent.

Bas de soie pour les grandes dames, 35 par cent.

ï) 'irr-vf,^'

II

.'j ''.
; / «• •^-

J 1'
.g-'. V

Est-ce juste cela? Evidemment non, aussi, ce sont ces
iniquités, ces injustices que M. Laurier veut faire disparaître.

Pour cela, nous avons à lutter contre les monopoleurs et les

manufacturiers qui s'enrichissent à vos dépens au moyen dé ces
taxes injustes et ruineuses. Prenez votre cause en mains et
défendez-là en votant contre lés candidats de ce gouvernement
de tsixeux.

Etes-vous plus riches aujourd'hui ? Vous ne vendez pas
vos produits agricoles et vous payez beaucoup plus cher tout
ce qu'il vous faut acheter.

'

Des quatre coins de la Confédération le peuple demande un
changement à grands cris. Faites comme le reste du pays et

vous verrez bientôt des jours prospères luire pour le pays.

- LES ECOLES DE MANITOBA,

Les conservateurs sent enchantés d'avoir cette question
pour couvrir leurs scandales et leurs taxes. Comme d'habitude,

ils veulent se couvrir du manteau de la religion pour vous
trompe'', mais ce truc ne réussira point. .

#

'•r
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M. Ca'sgrain dit partout qne la loi de 1890 qui a dépouillé
la tDinoTiiMTcaltholique de ses^droits eiriiitiÉîërè d^éduôation, est

l'cteuvre du gouvernement Greeaway. G^fiH là une erreur his-

: toriiaue...'|K>aî-^ tthisrf;^mii''^itf^ttJtiftM -Hji'.'ruit-^i-^Ai ,-ii;iïtt!ffit>fy

Ce n'est ni le i^oùvemeinent libéral de Manitbba en parti-

^
iîuJier n. le parti libéral qui ontaboli les ,écoles séparées, mais
ce sont tous les protestants, moins un, de la législature de

,
Maniloba. Tous les catholiques, libéraux comme conserva-

î teurs, ont voté contre cette loi tyrannique. ,m^ i*i s^^^ii!:* • «i

>

• M. Casgrain commet une autre erreur légale bien extraor-
dinaire chez un ex-Procureur-Général. Il paraît croire que
c'est la constitution du Canada qui a donné aux catholiques le

, droit d'appeler au Gouverneiïr-Général, en vertu duquel appel
on a présenté la loi dite réparatrice. Il devrait savoir au con-

traire, que le Conseil Privé, dans la cause dé Brophy a déclaré
solennellenient que la constitution n'avait rien à faire avec la

question, et qu'elle était réglée expressément par le statut de
1870 qui décrète l'annexion de Manitoba au Canada.

rrrfr Xes ministres fédéraux avaient en mains le pouvoir de
désavouer cette loi tyrannique. Pourquoi ne l'ont-ils pas fait,

lorsque tous les évoques de la Puissance le leur ont demandé ?

Ils ont préféré référer la chose aux tribunaux et c'est cela

que condamne le dernier mandement de N. N. S. S. les évêquès

.

Finalement, le Conseil Privé a déclaré qu'ils pouvaient
intervenir : l'ont-ils fait ? Ah ! non, ils ont retarde, retardé

encore, puis finalement, ils ont proposé une loi réparatrice
' absolument insuffisante.

Les évèques veulent une loi reconnaissant aux catholiq^res

les droits qui leur ont été reconnus par le Conseil Privé, Or,

quels étaient ces droits : 1. Le droit d'établir, de maintenir et

de diriger des écoles de leur propre dénomination ; 2. Le droit

de recevoir leur part des octrois législatifs, pour le soutien des
écoles ; 3. Le droit d'être exempté de taxes scolaires pour les

écoles autres que celles soutenues par eux.

Voyons maintenant, quels sont les privilèges que la loi

prétendue réparatrice leur restitue. Il n'y en a qu un, c'est

l'exemption aes taxes. Et, encore, est-il' entourré de tant de
restrictions, qu'il est à peu j^rès illusoire. En effet, pour être

exempté das taxes pour les autres écoles, il faut que les catholi-

ques établissent et maintiennent eux-mêmes des écoles. Or,

Sour cela, il faut que chaque chef de famille paie un montant
e $55.00 par année. Cette taxe sera prélevée par le conseil

municipal, de façon à payer $20.00 par mois pour chaque école.



't ', '

'*.? rmi
%^.

y^.

ImAié^ntnm de llinitolMK fcfciiA loi na le rétaHilit p»i. i^àH
contraire» on dirait que ses auteurs ont voulu se moquer dft là
minorité catholki^ey«ai» dans la clause 74 il est dit que si la
Législature: de Sianitoba fote des, octrois pour les école§
séparées, éellesrci en amoni Mai^ on reproche précisément à
laJégislature d'étrei opposée aux écoles séparées. GowmeUt,
alors, peutK)n imaginer iiiue<.cetto Législature votera des.octroii»
pour les écoles qu'elle a abolids et contre le rétablissement
aesquelle» Timmenée majorité des électeurs s'est prononcée
dans les dernières élections générales ?

Le troisième privîlègej Celui de maintenir et contrôler leurs
écoleà n'est |>as xétabli non tolus^ par là fameuse loi. On trouve
en effet, dans la premièl^ otâuse qu'elle pourvoit à la nomina-
tion d'un Conseil de irnâtruction publique pOur faire fonctioisi-

ner lés écoles catholiqUeti La nomination des 9 membres 4d
ce conseil est confiée !^ gouvernement GreenWay que K.
Ofksgrain et ses amis représentent comme le ^ire ennemi des
càtnoli^ues. Ce n'est pas tout encore ; là clause 3, paragraphe
0. coiistittie une injure pour les catholiques» Elle a rapport au
choix des livres. Ce choix est laissé au conseil de Tlnstruction
publique, nommé par M. Gréenway, à la condition formelle que
ce conseil ne èhoisisse qUe des livres déjà adoptés parles écoles
publiâmes dé Màiiitoba, c*est^*dire celles que les conservateurs
appellent protestantes ou par les écoles séparées d'Ontario.
On ne leur permet même pas de choisir des livres qui auront
été approuvés par le comité catholique du Conseil de l'Instruc-

tion rublique de Ja province de Québec, comme si l'on avait
voulu laire rejaillir rinjure jusque sur nos évêques qui y sont
en majorité, v.

M. LAURIER A PROPOSÉ LE REJET DU BILL

Pourquoi en a-t-il agi ainsi ? C'est i»arceque le bill tel que
proposé consacrait le principe du sacrifice des droits de la

minorité. S'il eut été adopté le droit d'appel r» connu aux
catholiques aurait été épuisé et c'en était fait à out jamais

des droits de la minorité catholique.

Le mandement contient sur ce point une conda»nnation de
la conduite du gouvernement. En effet, il n'approuve pas la

loi présentée par le gouvernement : s'il l'eut approuvée, il

aurait demande aux candidats de s'engager à voter pour cette

loi là. Au contraire, il leur demande de s'engager à voter

' ' '
I

iv^'
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roBr une loi êffieoûe qnï accordera aux e^fcholiqaes leur papt
diti)» Pbetrcri lékistàli^ tel que le veiit 1^ jagelneitt du CoDâeiiil
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Or, la dernière aessioti avait été convoquée spécialement pour
faire adopter le bill réparateur. Pourquoi lé gourernement
]tte l'a-idl ]^as présenté lie» Pouverture dé la session i Pourquoi
a-t41 attendu deux mois avant de le soumettre à la Ohantbre f

En 1885, le gouvernement h'a-t-il pas fait passer le bill de-
Franchise malgré l'opposition ? N'a-t-il pas, à la dernière seâ^

'sion fait voter trois millions de. piastres pour acheter des

fusils pour vous envoyer vous battre contre les américains f

De 1891 'dsqu'aujourd'hui le gouvernement a toujours eu des
majorités qui ont été jusqu'à 70. Il a fait passer tout ce

qu'il a voulu, il a fait approuver tous ses vols et ses scan-

dales. C'est lui et lui seul qui est responsable de la non adop-
tion de la loi réparatrice. Voici, du reste, ce que la Vérité

journal conservateur, ami de M. Angers, écrivait à ce sujet :

. . . .
" Toutefois, c'est le gouvernement qu'il fauo surtout

blâmer, car s'il l'avait voulu, il aurait pu échapper l'échec for-

midable qui lui arrive, à lui et à la législation réparatrice ....

Ce qui est manifeste c'est que, soit de propos délibéré, soit par
imprévoyance, il a rendu impossible l'adoption pendant le

pa-rlement actuel de la législation solennellement promise.
C'est une faute énorme qui ne perd rien de son énormité si elle

a été commise par.incapacité.
"

V PAS BESOIN D'ENQUÊTE.
r

Les conservateurs font grand bruit parce que M. Laurier a
suggéré la conciliation pour arriver au règlement de la ques-
tion des écoles de Manitoba, et qu'il a de*mandé une enquête.
On a été jusau'à l'accuser de trahison. On admettra que l'un

des plus vaillants défenseurs des catholiques, était bien, sans
contredit, Mgr Tahhé, archevêque de St-Boniface. Eh bien, les

bleus vont être forcés de l'accuser lui ausfsi de trahison, puis-

qu'il était comme M. Laurier en faveur d'une enquête. En
eflfet, dans un mémoire sur la question des écoles, publié en

'ly-'
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il est question,Ti'ayait pas été passée avec l'intention d'accor-
der la protection démandée ; tandis que d!autre part il; y a de
»ombreux témoins qui n'hésiteraiebît pas a doiiner leur,témoi-
gnage sous serment pour affirmer que la clause introduite dans
l'acte du Manitoba, a été votée dans la persuation où l'on était
que cette clause assurait à la n^inorité de la nouvelle province
des droits avant son entrée dans la confédération, et aussi la

eontinuation des drqits qui pourraient être accordés, apr^s
qu'elle serait devenue une province canadienne. "

<#.U ^$^1

Voilà ce que M. Laurieç a démandé, et on Ta accusé pour
cela de noire trahison* ,, . ï:

^
.

-.<-.:. '
.

:;ii^Mir^*'^^'f\?^^;::'>*'-'iy^

MESSIEURS LES Ei;iÉCTEURS, .rwj,^

.

-i.V

!•**.. 1.

Pendant près de douze ans, j'ai eu l'honneur de vous reprér
•enter à Québec et à Ottawa. Je puis me rendre le témoignage
%ue j'ai toujours fait mon devoir et que j'ai obtenu beaucoup
pour le comté, il n'y a pas, je crois, une paroisse pour laquelle

i'e
n'ai pas fait quelque chose. Dans les paroisses cx)mme St-

i'erréol, StrTite et Laval j'ai obtenu des sommes considérables
pour la coloni.sation et pour aider les pauvres colons. J'ai

obtenu la remise de la dette municipale contractée pour la

ûonstrnction du quai de 8t-Jean »ur lequel maintenant vous
voyez des taxes et des chaînes qui ont été posées par M. A.
Turcotte, le bras droit de M. Casgrain

;
j'ai réussi à faire payer

au comté une somme de $1,800 qui lui était due depuis 1854
;

j'ai fait améliorer vos chemins, vos côtes, vos routes, etc. etc.

Mon adversaire, M. Ca^jgrain peut-il se vanter d'en avoir lait

autant ? Non. Il a passé son temps à d'injustes persécrtiens
politiques ; il a conduit M. Mercier dans la tombe et quant à
moi, il m'a ruiné, après m'avuir méchament calomnié.

I

Vous êtes des hommes de cœur et je fais appela votre
générosité. Si vous m'avez rejeté la dernière fois, me croyant
indigne de votre confiance^ vous avez la preuve, aujourd'hui
qu'on vous a odieusement trompés. Je vous demande donc de
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m'accorder ma revanche et de me venger ainsi des atroce»
calomnies dont j'ai tar^t souffert. Je compte sur votre patrio-
tisme et sur votre bon cœur. Au poil le 23 pour faire triom-
Î)her la cause de notre grand canadien M. Laurier, ijui est aussi
a vôtre. Si je suis élu comme j'en ai la certitude, je m'eiigiige
solennellement à voter pour une loi réparatrice efficace^ i^ni

devra restituer à. la minorité catholiq^ue les droits et privilèges
qui lui ont été reconnus par le Conseil Privé, le plus naut tri-
bunal de l'Empire.

^0'

Québec, 23 mai 1896,

CHS. LANGELIER.
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